
Une réalisation de 

le droit d’accès, de
modification et de

suppression des données
recueillies conformément
à la loi Informatique et

liberté

le droit à la
communication des

résultats globaux de
l’essai s’ils le

souhaitent

le droit de se retirer
de l’essai à tout

moment sans avoir à se
justifier et sans

conséquence sur sa
prise en charge

médicale

Le droit à la
confidentialité, les

données recueillies ne
sont accessibles qu’aux

personnes habilités

Le droit à
l’anonymat,
l’identité du

patient n’est pas
connue du
promoteur

Les droits des participantsLes droits des participants  
dans un essai cliniquedans un essai clinique

Les droits des participants 
dans un essai clinique

Le droit à une
information claire
et précise pendant
toute la durée de

l’essai 

le droit de refuser de
participer, ce qui

n’aura aucun impact
sur leur prise en
charge médicale

le droit d’être
indemnisé en cas

de préjudice lié à
l’essai
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